
      Après la rencontre avec les élus du 26/10/09 le Collectif de défense des 2 C.H. Montceau-le 
Creusot a examiné la situation hospitalière de laquelle il dégage des initiatives d'actions.
                                                     EXAMEN                                                  
            A  Monceau comme au Creusot les fermetures de services de proximité assorties de 
réduction de séjours d'hospitalisation après opérations et accouchements , de suppressions de lits en 
chirurgie et maternité-pédiatrie, des 10 lits de soins continus aux urgences de Montceau. La 
réduction du nombre de personnels hospitaliers qui va se poursuivre. L'allongement des distances, 
du temps et des dépenses en couts pour les trajets. Tout cela va soulever un flot de protestations de 
la part des usagers, des familles, des personnels qu'il nous importe de recenser pour l'utiliser à bon 
escient en  informant le public afin d' élever le niveau de conscience à partir d'éléments concrets du 
vécu pour inciter  la  mobilisation populaire car rien n'est irréversible. Et pour ester en justice aussi.
                                                      1ère INITIATIVE
           Il nous faut donc rédiger un questionnaire très précis pour interroger les usagers, les familles, 
les personnels sur leurs appréciation de la nouvelle organisation des soins dans les CH de 
Montceau-le Creusot pour qu'ils nous livrent  les problèmes auxquels ils ont été confrontés. Il 
pourrait être diffusé dans des lieux qu'il nous reste à définir à partir de février après avoir été adopté 
par une assemblée générale du Collectif.
                    ANALYSE DE L'AVENIR HOSPITALIER PUBLIC DANS LA CCM
           La casse locale du service public de santé ne s'arrêtera pas au Groupement de Coopération 
Sanitaire entre Montceau et l'Hôtel-Dieu mais va bel et bien se poursuivre activement. Maintenant 
c'est au tour des services de chirurgie et de la maternité du Creusot d' être en péril. Leur fermeture 
devrait intervenir peu de temps après la mise en fonction du nouveau CH de Chalon dont on sait 
déjà qu'un étage est  réservé à la chirurgie de la clinique Ste Marie parce qu'elle ne dispose plus  de 
terrain disponible pour s'étendre une nouvelle fois sur son site. Il n'en va pas autrement pour l'avenir 
de la chirurgie orthopédique à Montceau menacée elle aussi par l'hôpital privé à but lucratif de 
Dracy le Fort dès lors que sa nouvelle construction en cours de réalisation sera « opérationnelle ». 
        Avec cette programmation on peut dire « vive les dépassements d'honoraires des toubibs »   Ils 
sont déjà  chez les spécialistes de l'ordre de plus de 50% des tarifs conventionnés par la Sécu. 
Bientôt on n'aura plus le choix. Tous ceux dont les moyens le permettront seront automatiquement 
orientés en clinique privée à but lucratif. Leur choix se cantonnera à payer directement les 
dépassements de leur poche-voire même des dessous de table-ou à payer d'énormes cotisations à 
une mutuelle, ce qui équivaut aussi, mais d'une autre manière,  à régler par avance la boulimie sans 
limite des dépassements d'honoraire. Qu'adviendra-t-il de ceux qui n'ont pas de moyens financiers?? 
                                                              SECONDE INITIATIVE
              A Die où s'est déroulée une rencontre nationale initiée par la Coordination Nationale de 
Défense des Hôpitaux à laquelle assistaient 40 collectifs et 2 membres du nôtre, un appel voté à 
l'unanimité nous engage à combattre ces dépassements. Du texte nous allons tirer des éléments pour 
construire une pétition qui sera soumise à l'approbation de notre assemblée dont la date et le lieu 
sont indiqués plus bas.
                     NOUVELLE DENOMINATION DE L'ASSOCIATION DES USAGERS 
                 En raison de la création du Collectif, il nous apparaît judicieux de prendre le nom de » 
Collectif de Défense des Centres hospitaliers Montceau - le Creusot et ainsi permettre l'adhésion de 
tous  avec la protection de notre assurance de responsabilité civile Dans le même temps  pour 
pouvoir ester en justice il  faut que nos statuts l'indiquent. Ces modifications pour  être validées par 
la sous-préfecture doivent figurer dans un PV d'assemblée avec nos nouveaux statuts joints à  un 
courrier préfectoral pour être insérées obligatoirement et en payant dans un  J.O. De la Républiqu
       ASSEMBLEE GENERALE  SAMEDI 9 JANVIER A 9 H SALLE DE L'ANCIENNE ECOLE 
DU QUARTIER DU MAGNY RUE DE COMMENTRY (indications pour les  creusotins: par la 
route express passer les sorties de Montceau continuer en direction de Paray, sortir pour prendre la 
direction de Sanvignes, à 50 m  la côte dite du Magny au ras du sommet de laquelle tourner à droite 
rue de Commentry, 100 mètres plus loin dans cette rue ettoujours à droite les bâtiments de 
l'ancienne école en préfabriqués ). MEILLEURS VOEUX A TOUTES ET A TOUS. Maurice.



       


